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Les jeunes en formation,
un enjeu majeur
Le service Étudiant-Formation-Jeunesse de la Maison de la Nouvelle-Calédonie 
à Paris prend chaque année davantage d’ampleur, à la mesure des missions 
qui lui sont confiées.

La Maison de la Nouvelle-Calédonie assume pleinement le rôle de relais 
des collectivités calédoniennes en se chargeant désormais, en métropole, 
de la gestion des quelque 400 boursiers issus des trois Provinces ; elle assure 
également le suivi les stagiaires des Bourses territoriales de formation. 
Afin de simplifier les démarches des étudiants calédoniens, un réseau élargi 
de partenaires s’est constitué et continue de s’étendre : établissements ban-
caires (BCI / BRED, Société générale, BNC / Caisse d’épargne, BNP / Paribas), 
mutuelles étudiantes, résidences universitaires (CROUS, CIUP, Estudines)…
Des conventions ont également été signées avec les seize associations d’étu-
diants calédoniens dans les grandes villes de l’Hexagone.
La formation de nos jeunes est un enjeu majeur pour l’avenir du pays : la Maison 
de la Nouvelle-Calédonie est pleinement mobilisée, sous l’égide du gouver-
nement de la Nouvelle-Calédonie et des trois Provinces, pour faire de la réussite 
des jeunes Calédoniens en métropole une priorité absolue.

Bonnes études à tous !

JoëL VirateLLe, 
directeur de La Maison de La nouVeLLe-caLÉdonie à Paris

PROVINCE NORD PROVINCE SUD
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un Lieu symboLique
Installée depuis novembre 2008 dans le quartier de l’Opéra à Paris, la Maison 
de la Nouvelle-Calédonie reflète l’esprit du pays. Le site est conçu comme 
un véritable parcours de découverte, au long duquel on retrouve les éléments 
clés de l’archipel : le lagon, le nickel, la case avec ses huit poteaux représentant 
les aires coutumières et l’ensemble des communautés calédoniennes.

Promouvoir 
La nouveLLe-CaLédonie
Les différents publics en quête d’informations sont accueillis chaque jour 
à la Maison de la Nouvelle-Calédonie. 
La Maison de la Nouvelle-Calédonie est également présente sur les sites 
des grandes manifestations internationales, comme les foires, salons et 
festivals, partout où la promotion de la région océanienne a sa place.

soutenir et aCComPagner 
Les CaLédoniens
Étudiants, malades en traitement en métropole, élus et agents publics, 
fonctionnaires en formation, artistes… La Maison de la Nouvelle-Calédonie 
est un relais précieux pour tous les « ressortissants » de l’archipel. Elle assure 
des missions d’accompagnement, de soutien, 
d’encadrement et accueille les publics dans 
ses locaux.

la MaISoN DE
la NoUVEllE
calÉDoNIE

Créée en 1989, au lendemain de la signature des accords de Matignon, la 
Maison de la Nouvelle-Calédonie s’inscrit dans le parcours politique du 
pays. Dans un esprit de coopération entre la collectivité d’outremer et l’État 
français, elle a la double mission de promouvoir la Nouvelle-Calédonie en 
métropole et d’apporter aide et assistance aux Calédoniens. 
En 2006, son rôle et son action ont été renforcés : de nouveaux locaux et 
des services restructurés ont permis d’élargir ses missions en conformité 
avec les valeurs de l’accord de Nouméa.

Maison de La nouVeLLe-caLÉdonie 
à Paris
4 bis rue de ventadour
75001 Paris
tél. : 01 42 86 70 00
communication@mncparis.fr
www.mncparis.fr

Point d’anCrage de L’arChiPeL dans La CaPitaLe française, 
La maison de La nouveLLe-CaLédonie a Le doubLe rôLe de 
Promouvoir L’arChiPeL en métroPoLe et d’assurer des missions 
de serviCe PubLiC en faveur des CaLédoniens. 

une struCture fédérative :
La mnC est un organisme 

regrouPant Les trois 
ProvinCes, Le 
gouvernement et Le 

Congrès. Leurs Présidents 
siègent à son ConseiL 
d’administration.
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antiCiPer Pour réussir
envisager de venir en métropole pour y suivre un cursus scolaire, universitaire 
ou professionnel est une décision qui va impacter votre vie entière dans la 
mesure où vous allez vivre une expérience hors de votre environnement 
habituel. 

Un tel départ se prépare. Nous espérons que le guide pratique de l’étudiant 
contribuera à alléger les nombreuses démarches, parfois pesantes, que vous 
allez devoir assumer. L’anticipation permet une gestion mieux répartie dans 
le temps… Notre service est là pour accueillir, aider, accompagner. Notre 
objectif est que vous puissiez vous consacrer au mieux à vos études. 
Vivre ailleurs est une réelle opportunité. En dehors des connaissances liées 
à votre cursus spécifique, les rencontres humaines, les déplacements seront 
sources de richesse et d’ouverture vers de nouveaux horizons. Profitez de 
votre séjour pour découvrir le patrimoine culturel du pays. Vous aurez une 
autre perception du monde et poserez sur votre environnement habituel un 
regard différent.

Bienvenue au service Étudiant !

agnÈs siraut, 
cheF du serVice Étudiant-ForMation- Jeunesse

Situé au rez-de-chaussée de la Maison de la Nouvelle-Calédonie, le service 
Étudiant-Formation-Jeunesse accueille les étudiants au sein d’un espace 
convivial conçu pour favoriser les échanges. 

des Moyens techniQues et MuLtiMÉdias : dans un cadre aux couleurs chaudes, 
la salle d’accueil est dotée d’un photocopieur, d’un scanner, de quatre postes 
informatiques, d’une relieuse et de documents mis à disposition des étu-
diants. Vous pouvez consulter vos boîtes mail, effectuer des recherches 
documentaires et administratives sur les sites internet, vous retrouver dans 
une atmosphère feutrée, propice au travail et respectée de tous.

une aide Pour reMPLir Les dossiers : vous pouvez être aidés pour remplir les 
formulaires nécessaires et incontournables : listing Étudiant, CROUS, mutuelle, 
banque, dossier d’aide au logement. Des prospectus sur les principales villes 
de formation sont mis à votre disposition (plans, adresses et numéros utiles). 

des inForMations : la fréquentation de ce service permet aussi de se ressourcer 
et d’entretenir des relations avec les autres étudiants installés en métropole. 
C’est un lieu d’information où de nombreuses manifestations sont proposées.

lE SErVIcE 
ÉtUDIaNt 
ForMatIoN 
JEUNESSE
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UNE ÉqUIpE 
à VotrE 
ÉcoUtE

agnÈs siraut
Chef du serviCe étudiant-formation-jeunesse

Gérer le service Étudiant-Formation-Jeunesse>>
Développer des partenariats de stage avec des entreprises>>
Valider le traitement des dossiers des deux pôles : boursier et vie étudiante>>
Rédiger le plan de formation pour le personnel de la MNC>>
Représenter le directeur ou une autre institution de la Nouvelle-Calédonie >>
lors d’une réunion
Rédiger le guide de l’étudiant>>
Renforcer les partenariats existants : banques / hébergement / logement />>
location / mutuelle
Établir les plans d’accueil groupés>>

Moria Waheo
seCrétaire

Gérer le central d>> ’accueil du service
Traiter les arrivées et les départs des courriers>>
Rédiger les tableaux de bord des logements (CIUP / Estudines / Studélites)>>
Gérer les tableaux de réservation des hébergements>>
Instruire les dossiers des commissions d’aides ponctuelles>>

PôLe boursier
Laetitia sagLibene  Patrice sio 
resPonsabLe assistant

Assurer la gestion du pôle boursier>>
Assurer le suivi pédagogique et financier des dossiers de bourses territoriales >>
de formation
Accompagner les étudiants boursiers des Provinces dans la constitution >>
de leur dossier
Traiter les communications inhérentes au pôle boursier>>

PôLe vie étudiante
adrien trohMae Francis iXeKo
resPonsabLe assistant

Accueillir et renseigner le public étudiant>>
Gérer et suivre les associations des étudiants>>
Accueillir et animer les groupes « Jeunesse »>>
Gérer la mallette pédagogique>>
Traiter les communications relatives au pôle vie étudiante>>
Rédiger des fiches informatives sur les problématiques des étudiants>>
Tenir à jour les communiqués en fonction de l’actualité étudiante>>

L’équiPe du serviCe étudiant est bien organisée !  
voiCi une Présentation de vos interLoCuteurs, seLon Leur 
seCteur d’intervention.

serviCe étudiant-formation-jeunesse
téL. : 01 42 86 70 01, 06 31 70 16 75
seCretariat-etudiants@mnCParis.fr

www.mnCParis.fr/etudiants
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DE la 
NoUVEllE 
calÉDoNIE 
VErS la 
MÉtropolE
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Le dossier
soCiaL étudiant
Le dossier social étudiant (ou DSE) est la procédure unique de demande de 
bourse et / ou de logement en résidence universitaire. Le dossier social 
étudiant doit être constitué chaque année.
L’étudiant, ou futur étudiant, doit faire sa demande entre le 15 janvier et le 
30 avril, pour la rentrée universitaire suivante, avant même d’avoir la confir-
mation de l’inscription à l’université (première demande) ou le résultat de 
ses examens (pour un renouvellement).

Ces dossiers sont gérés par un organisme national : le CNOUS (Centre national 
des œuvres universitaires et scolaires) qui est décentralisé dans les villes 
de province sous l’appellation CROUS (Centre régional des œuvres univer-
sitaires et scolaires).

lES 
INScrIptIoNS

www. Cnous.fr
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étaPes vous étaPes Crous
1
JanVier à Fin aVriL

saisie d’une demande sur le site internet 
du CROUS de l’académie dont dépend 
l’établissement où vous souhaitez faire vos 
études. Les sites web des CROUS sont 
également accessibles via le portail 
www.cnous.fr (site national).

Les 15 Jours suiVants Réception de la demande par le CROUS  
qui vous envoie une copie écran.

attention !! n’attendez Pas Fin aVriL Pour Vous 
inQuiÉter de ne Pas aVoir reçu une conFirMation 
d’enregistreMent de Votre deMande 

2
JanVier à Fin aVriL

Surveillez votre boîte aux lettres. enViron trois seMaines 
aPrÈs Votre inscriPtion 
en Ligne 

Traitement de la demande par le CROUS  
qui vous envoie une copie par voie postale.

3
dÈs rÉcePtion de Votre
dossier Par Voie PostaLe

Relisez bien le dossier reçu, 
complétez-le et réexpédiez-le sans attendre, 
en recommandé pour trace et suivi.

dÈs enVoi de  
Votre dossier

Le CROUS vous enverra le récépissé 
du recommandé.

4
entre 15 à 20 Jours 
aPrÈs Votre enVoi

Surveillez l’avis de réception de votre dossier. entre 15 à 20 Jours 
aPrÈs Votre enVoi

Envoi de l’avis d’attribution de bourse et / ou 
de logement ou avis de rejet. Sous réserve 
d’une admission post-bac (procédure page 18).

5
Juin à octobre

Réception de l’avis d’attribution de bourse et / ou  
de logement ou avis de rejet. Inscription dans un  
établissement d’enseignement supérieur.

Juin à octobre Traitement.

6
Juin à octobre

Confirmation de votre inscription pédagogique 
à envoyer au CROUS.

Juin à octobre Traitement.

7
durant Le PreMier
triMestre d’Études

Si votre dossier est complet et assorti de 
toutes les pièces demandées, perception  
de la bourse CROUS.

durant Le PreMier
triMestre d’Études

Mise en paiement 
de la bourse par 
le CROUS.

éChéanCier

Le dossier soCiaL 
étudiant est 
à renouveLer 
Chaque année.
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L’admission Post-baC
Pour La PLuPart des fiLières, iL faut Passer Par un site 
internet unique : www.admission-PostbaC.org

Janvier à mars > Inscription, vœux et liste ordonnée de vœux pour toutes les 
formations.
avril > Date limite de validation et d’envoi des dossiers papier.
Mai > Consultation, par les candidats, de la réception par les établissements 
destinataires de leur(s) dossier(s) de candidature.
Janvier à Mai > Possibilité de modifier son classement hiérarchisé.

Phases d’adMission 
Consultation et réponse des candidats en 
trois phases.
Entre juin et juillet, vous pourrez consulter en 
ligne les propositions qui vous sont faites et 
échanger jusqu’à ce que vous vous positionniez 
de façon définitive avant fin juillet. Ce position-
nement implique que vous fassiez ensuite votre 
inscription auprès de l’établissement choisi.

autres insCriPtions
Certains étabLissements d’enseignement suPérieur 
néCessitent une insCriPtion sur Leur site.

instituts d’Études PoLitiQues
ieP aiX-en-ProVence, grenobLe, Lyon
Inscriptions sur http://www.iep-sudest.fr de mi-avril à mi-mai.
Le concours se déroule début juillet, il est commun aux trois IEP.

ieP bordeauX
Inscription sur www.sciencespobordeaux.fr de début février à mi-mars.
Le concours se déroule fin juin.
La mention Très bien au bac est nécessaire.

ieP LiLLe
Inscription sur le site http://iep.univ-lille2.fr de début février à mi-mars 
pour les filières franco-britannique et franco-allemande.
Le concours se déroule mi-avril.
Inscription sur http://iep.univ-lille2.fr de début avril à mi-mai pour la filière 
générale.
Le concours se déroule fin juin.

ieP Paris
Retrait des dossiers directement auprès de l’établissement entre mai et juin.
sciences Po Paris
27, rue Saint-Guillaume 75007 Paris
Retour des dossiers jusqu’à mi-juillet.
Concours fin août et résultats vers mi-septembre.
Les étudiants « mentions Très bien » peuvent demander à être dispensés de 
l’examen d’entrée ; la réponse à ces demandes est diffusée vers le 15 juillet.

ieP rennes, touLouse
Inscription sur www.rennes.iep.fr ou sur www.sciencespo-toulouse.fr de 
fin mars à début juin.
Le concours se déroule le fin juin.
Les étudiants « mentions Bien » bénéficient de 3 points supplémentaires sur 
le total de leurs points au concours.
Les « mentions Très bien » bénéficient de 6 points.

ieP strasbourg
Inscription sur www.iep-strasbourg.fr entre début mars et début mai.
Le concours se déroule au début du mois de juillet.
Les étudiants « mentions Très bien » peuvent demander à être dispensés du 
concours. Vous devez déposer vos notes du bac et des trois trimestres de 
terminale début juillet. Les réponses seront données quelques jours après.

Les PrinCiPaLes 
éChéanCes 

aPParaissent en aLerte 
sur La Page faCebook 
de La mnC.

www.sCienCes-Po.fr

www.mnCParis.fr
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ÉcoLes d’ingÉnieurs
Pour vous guider lors de votre inscription aux écoles d’Ingénieurs : 
www.grandesecoles-postbac.fr
Ce portail donne les informations et la procédure de gestion de vos candidatures 
aux écoles d’ingénieurs.
Trois étapes essentielles :
Janvier à avril > Vous choisissez les écoles qui vous intéressent et vous remplissez 
un dossier.
avril à juin > Les écoles auprès desquelles vous avez candidaté vous répondent.
Juin à juillet > Vous faites votre choix.

Les bourses 
d’études
Le chapitre sur le dossier social étudiant (page 15) vous indique la procédure 
à suivre pour solliciter une bourse de l’État (CROUS). 
Il est possible d’obtenir différents types de bourses et d’aides auprès des 
collectivités calédoniennes en fonction de vos orientations. Si vous décidez 
de poursuivre vos études en métropole, vous devez consulter les sites suivants 
pour obtenir des renseignements, voire effectuer des inscriptions en ligne.

bourses ProVinciaLes

> ProVince des ÎLes LoyautÉ
Établissement provincial de l’emploi, de la formation et de l’insertion 
professionnelle (ePeFiP)

BP 253 – 98820 Lifou 
Tél. : 45 10 98 ou 28 18 26 – Fax : 45 18 98 ou 28 06 00

antenne de nouméa / service étudiants
10, rue Georges-Clemenceau - BP 1014 
98845 Nouméa Cedex
Tél. : 28 18 26 – Fax : 28 06 00

Retrait et dépôt des dossiers également possibles auprès des délégations 
de la Province des Îles Loyauté à Nouméa, Maré et Ouvéa.
DEJ – BP 47-Wé Lifou 
Tél. : 45 49 46 - Fax : 45 52 25
www.apreslebac.nc/bourses-et-aides/bourses/province-iles/la-bourse-
specifique-iles-loyaute

> ProVince nord
cidJ Poindimié
Tél : 42 73 60

deFiJ Koné 
Mme Simebuet – BP 41 – 98860 Koné
Tél. : 47 72 31 – defij@province-nord.nc

antenne de la Province nord à nouméa
10, avenue Clemenceau – 98845 Nouméa
Tél. : 25 32 98 ou 25 36 47 – Fax : 28 19 13

> ProVince sud
direction de l’éducation de la Province sud
Bureau d’information et d’aide aux étudiants (BIAE)

2, rue Gallieni – BP 3104 – 98846 Nouméa cedex
des.bourses.etudiants@province-sud.nc
Tél. : 24 60 60 – www.province-sud.nc

bourses du gouVerneMent de La nouVeLLe-caLÉdonie

> bourse d’encourageMent à La recherche uniVersitaire
Cette bourse est destinée aux étudiants doctorants qui préparent une thèse ou 
des travaux de recherche présentant un intérêt pour la Nouvelle-Calédonie.

direction de l’enseignement de la nouvelle-calédonie (denc)
Service de la coordination administrative
19, rue du Maréchal Foch 

BP 8244 Nouméa Cedex
Tél. : 23 96 00 – Fax : 27 29 21 – denc@gouv.nc

soyez vigiLant ! 
Les ProCédures sont 
toutes informatisées, 
vous devez toujours 
vérifier L’enregistrement 
de votre demande.
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> bourses aVec aFFectation sPÉciaLe (bas)
La Nouvelle-Calédonie est en mesure d’offrir à des étudiants titulaires du 
bac (ou de diplômes supérieurs), inscrits dans une des formations retenues 
chaque année par le gouvernement, des possibilités de carrières adminis-
tratives, en leur attribuant des bourses avec affectation spéciale.

Les dossiers peuvent être retirés dès le mois de mars et déposés à :
direction des ressources humaines et de la fonction publique territoriale
(drhFPt)
Service de l’emploi et de la formation

18, avenue Paul-Doumer, Immeuble Iékawé
BP M2 – 98849 Nouméa Cedex
Tél. : 25 60 00

> bourse territoriaLe de ForMation ProFessionneLLe continue 
(btF)
Le suivi de la scolarité des boursiers BTF est opéré par le pôle boursier de la 
Maison de la Nouvelle-Calédonie à Paris.
La BTF vise à favoriser l’acquisition d’une qualification reconnue répondant 
aux besoins économiques, sociaux et culturels de la Nouvelle-Calédonie. 

Pour bénéficier de cette bourse, il faut :
Être âgé de 22 à 40 ans dans l’année civile d’attribution de la bourse>>
Être de nationalité française>>
Avoir un niveau baccalauréat>>
Justifier de cinq ans de résidence en Nouvelle-Calédonie>>

La BTF est attribuée sur présentation d’un dossier établi par le candidat qui 
doit passer des entretiens afin de valider la pertinence de son projet 
professionnel.

direction de la formation professionnelle continue (dFPc)
Service accompagnement des parcours individualisés
19, avenue du Maréchal Foch

BP 110 – 98845 Nouméa Cedex
Tél. : 26 65 00 – Fax : 27 29 21
btf.dfpc@gouv.nc – www.dfpc.gouv.nc

bourses nationaLes de L’enseigneMent agricoLe suPÉrieur

Le dossier de demande de bourse doit être retiré auprès du « service scolarité » 
pour les étudiants inscrits dans une formation supérieure, cycle court (BTS 
agricole ou classe préparatoire) en lycée agricole. Et à la « direction des 
études et de la vie étudiante » pour les étudiants inscrits dans les établisse-
ments d’enseignement supérieur agricole publics ou privés sous contrat.

Le dossier rempli doit être remis à l’établissement d’accueil de l’élève à la 
date indiquée (généralement pour le 1er septembre).

Pour Les bts agriCoLes : 
ConsuLtez Le site 
www.eduCagri.fr

Pour vos questions 
ConCernant Les bourses :

maison de La nouveLLe-
CaLédonie à Paris  
serviCe étudiant-formation-
jeunesse / PôLe boursier
resPonsabLe : 
Laetitia sagLibene
assistant : PatriCe sio
boursiers@mnCParis.fr  
téL. : 01 42 86 70 01



Le Contenu
achats utiLes Pour Votre arriVÉe

2 paires de chaussures : 1 fermée confortable, une autre paire réservée aux >>
sorties, aux entretiens, présentations éventuelles, des bottes si vous en avez. 
N’oubliez ni les chaussettes, ni les collants (pour les filles).
1 manteau ou 1 anorak>>
2 ou 3 pantalons chauds (jeans ou pantalons >>
en tissu épais)
3 ou 4 tee-shirts manches courtes>>
2 ou 3 tee-shirts manches longues>>
3 pulls ou gilets >>
1 trousse de toilette>>
1 serviette de toilette>>

FaIrE 
Sa ValISE

mettez de Côté un budget 
vestimentaire Pour 
L’hiver : 
environ 300 euros 
soit 36 000 CfP.

La Période des soLdes 
d’hiver est au mois 
de janvier, Les Prix sont 
très intéressants. 
inutiLe de vous Charger 

en vêtements d’hiver, 
ne Prévoyez que Le 
striCt néCessaire.
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Le Contenant
VaLise ou sac ?
Le sac à dos en bagage cabine vous servira lors de tous vos déplacements. 
Pour la soute, la valise à roulettes est préférable au grand sac qui est malmené 
pendant le transport et qui arrive souvent endommagé. Vous devrez ensuite 
marcher avec, le porter dans tous les transports en commun. Il est encombrant 
et parfois lourd.

votre dossier 
administratif
Dans votre valise, vous devez impérativement avoir un dossier administratif 
qui vous permette d’effectuer toutes vos démarches et de fournir tous les 
documents exigés. Appeler la famille pour l’envoi d’un document manquant 
est souvent très long et vous ne disposez pas de beaucoup de temps avant 
la rentrée.

Liste des docuMents dont Vous PouVez aVoir besoin
Passeport et carte d’identité en cours de validité>>
Carnet de santé à jour de vos vaccinations>>
Bulletins de notes des classes de première et terminale>>
Originaux de vos diplômes>>
Attestation de votre participation à la Journée d’appel à la défense>>
Plusieurs extraits de naissance datant de moins de trois mois>>
Photocopie du livret de famille>>

Un extrait de casier judiciaire>>
Attestation de la fin de droit aux allocations familiales (cela vous permettra >>
de bénéficier des allocations logement)
Photocopie de l’avis d’imposition de l’année 2011 des parents>>
Photocopie de la déclaration des revenus de vos parents ou garants, le cas >>
échéant un certificat de non-imposition
Justificatif d’adresse de vos parents ou garants (photocopie de facture >>
téléphone ou électricité)
Photocopies des trois derniers bulletins de salaire de vos parents>>
RIB (relevé d’identité bancaire) de vos parents ou garants (surtout si vous >>
devez louer un appartement)
Photocopie des passeports de vos parents ou garants>>

si vous êtes mineur, >> une autorisation parentale de poursuivre vos études 
en métropole.
si vos parents sont séparés,>>  l’attestation de divorce ou de séparation.
si vous êtes boursier, >> une attestation de bourse provinciale ou un arrêté 
collectif pour les stagiaires (BTF).

ouVrez aVant Votre dÉPart une boÎte de Messagerie
avec une adresse au format : prénom.nom@opérateur.fr (par exemple : 
gmail.com ; yahoo.fr ; hotmail.fr, etc.) Cette démarche est importante 

pour vous identifier immédiatement lors d’un courriel. Les adresses fantai-
sistes sont souvent rejetées comme spam.

argent !
Il est très difficile de changer des CFP en 
euros lors de votre arrivée en métropole 

(une seule banque fait cette opération à Paris 
avec des frais qui réduisent fortement la somme 
donnée). Si vous recevez de l’argent lors de votre 
départ à Tontouta, prenez le temps d’aller chan-
ger vos CFP en euros au guichet qui se trouve à 
l’intérieur de la salle de transit à l’aéroport de 
Tontouta.

à gLisser dans votre bagage à main :
✔  un Carnet ou un Cahier ainsi qu’un 

Crayon Pour noter Les informations utiLes.
✔  un PortefeuiLLe afin de Présenter vos 
PaPiers sans montrer Les sommes d’argent  
que vous avez éventueLLement sur vous.

Les originaux 
sont CLassés fiChe 
Par fiChe dans un dossier 
dans votre bagage à 
main. un dossier 
PhotoCoPié est Logé dans 
votre vaLise. vous Pouvez 
égaLement numériser 
tous Ces doCuments et Les 
stoCker sur une CLé usb.
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arrIVÉE 
EN MÉtropolE
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La Maison de la Nouvelle-Calédonie accueillera à l’aéroport de Roissy-
Charles-de-Gaulle les groupes signalés par les Provinces. Elle honorera les 
demandes individuelles dans la mesure où les intéressés auront contacté 
le service étudiant préalablement et obtenu une réponse positive.

Pour vous rendre à Paris-centre à partir de 
l’aéroport :

Liaison bus entre Paris-opéra et l’aéroport 
Paris-charles-de-gaulle.
Tarif : 10 ¤ (environ 1200 CFP)
Départ de Roissy : terminaux 1 à 3.
Fréquences de passage aux arrêts Charles-
de-Gaulle >> Paris (Opéra) :
de 6h à 20h45 : 15 min
de 20h45 à 23h : 20 min
Durée du trajet : 60 min

La mnC se trouve à 5 minutes à pied de
l’arrêt de bus.

Liaison taxi
Suivez bien les indications affichées dans l’aéroport pour vous diriger vers 
le lieu réservé à ce moyen de transport. Des personnes peuvent vous solliciter 
dans le hall, prétendre être chauffeur de taxi et vous conduire vers un véhicule 
banalisé qui n’a rien à voir avec le réseau des taxis parisiens.
Les taxis ont un espace réservé et réglementé, chaque voiture a une enseigne 
taxi et le montant de la course entre Roissy et le centre de Paris est d’environ 
30 euros, soit 3500 CFP.

aéroPort roissy-
CharLes-de-gauLLe

jours et heures 
d’ouverture de La mnC : 

du Lundi au vendredi de 
9h30 à 17h30.

 
 

oPÉra

PyraMides

ru
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en

ta
do

ur

avenue de L’oPéra

rue auber
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arrêt / dÉPart 
du bus roissy



34 35

Les assoCiations
La Maison de la Nouvelle-Calédonie a signé une convention avec les asso-
ciations des étudiants calédoniens. Elles peuvent vous aider à trouver un 
logement, à effectuer vos démarches et vous faire découvrir votre ville 
étudiante. Nous vous invitons à les contacter.

Les ateLiers de La rentrée 
Dès la rentrée 2012-2013, le service Étudiant-Formation-Jeunesse propose 
« Les ateliers de la rentrée universitaire ». Ces ateliers, ouverts à tous les 
étudiants - sous réserve d’une inscription préalable - permettront d’obtenir 
des renseignements sur :

le logement>>
la couverture sociale>>
le compte bancaire>>
le fonctionnement des bourses>>
les pièges à éviter>>
le transport>>
les stages>>

Rencontrer les étudiants avant leur rentrée nous permet : 
de les inscrire sur notre listing>>
de répertorier les cursus dans lesquels ils s’engagent afin de mieux répondre >>
à leurs demandes de stages
de les mettre en contact avec nos associations ou d’autres étudiants hors >>
associations

dates des sessions des ateLiers 2012
non-boursiers :
1re session > 6 août 
2e session > 7 août 
3e session > 9 août 
4e session > 10 août

boursiers :
5e session > 16 et 17 août
6e session > 20 et 21 août
7e session > 23 et 24 août
8e session > 27 et 28 août
9e session > 30 et 31 août

en savoir PLus : 
modaLités et 

insCriPtions sur 
www.mnCParis.fr

paris

La roCheLLe

tarbes

grenobLe

aLbi

touLon

Périgueux

CLermont 
ferrand Lyon

Le havre
amiens

brest troyes

bourges
tours

reims

angers

rennes

Pau

PerPignan
marseiLLe

nîmes
niCetouLouse

montPeLLier

Poitiers

nanCy

LiLLe

bordeaux

aix en 
ProvenCe

nantes

Caen

strasbourg

metz

 • PrinciPaLes ViLLes Étudiantes
 • ViLLes des associations  
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Paris 
aesK – association Étudiants 
et stagiaires KanaK à Paris
c / o Sisawanaw Ureigei
40, rue de Stalingrad 
93310 Le Pré-Saint-Gervais
aeskparis@yahoo.fr

James >> WANGANE

Pau 
PyrÉnÉes du PaciFiQue
chez M. Jules Hmej 
35, rue des Anglais 
64 000 Pau
aPP64@live.fr

Franck S>> ANON

PerPignan 
PyrÉnÉes d’ziL
Université de Perpignan 
via Domitia 
52, avenue Paul-Alduy 
D.V.E.C. 
66 000 Perpignan
apydzil@yahoo.fr

Mélissa KATRAWI>>

Poitiers 
Échos du PaciFiQue
c / o Calixte Heneke
15, rue de la Vallée Monnaie 
86000 Poitiers
associationechosdupacifique
@yahoo.fr

rennes 
caiLLou en bretagne
boîte n°13 
6, cours des Alliés 
35000 Rennes
caillouenbretagne@gmail.com

touLon 
PaciFic saüte
493, boulevard Louis-Picon 
83200 Toulon
teina.elisabeth@orange.fr
Élisabeth TEINA

touLouse 
aKt – association des KanaK 
de touLouse
chez M. Qaeze Fenemedr 
35, rue Vestrepain 
Appt 5 
Fontaine Lestang
31100 Toulouse
akt98000@yahoo.fr

Drazine Q>> AEzE

touLouse 
Pirogue
48, avenue Frédéric-Estèbe 
Appt 24
31 200 Toulouse
lapirogue.31@gmail.fr

Jacques Q>> AEzE

bordeauX 
aKab – association des KanaK 
et aMis de bordeauX
c / o Mlle Armandine Trimari  
Maison des étudiants - ch.33B 
50, rue Ligier – 33000 Bordeaux
akab33000@yahoo.fr

Samuel >> WETE

LiLLe 
case ocÉanie
539, route d’Estaires 
59660 Merville
lacaseoceanie@gmail.com

Jean Pierre >> WEMAMA

Lyon 
ascaLy – association 
des caLÉdoniens de Lyon
chez M. et Mme Holoïa 
5, rue André-Mayer
69520 Grigny
asca.lyon@yahoo.fr

Boris A>> JAPUHNyA

MarseiLLe 
aKM 98 – association des 
KaLÉdoniens de MarseiLLe 98
Maison de la citoyenneté  
233, Promenade Corniche 
J.-F. Kennedy 
13007 Marseille
maisondelacitoyennete@yahoo.fr

Pierre >> SIWA

MontPeLLier 
aetc 34 – association des Étudiants 
et traVaiLLeurs caLÉdoniens 
de MontPeLLier
Foyer calédonien de Montpellier 
190, rue du Carroux 
34095 Montpellier Cedex 5
aetc34@hotmail.fr

yannick >> BOLE

nancy 
aceL – association des cagous
en Lorraine
chez Mlle Marielle Gaïa 
19, rue Edmond About 
54000 Nancy
cagousenlorraine@yahoo.fr

Marielle >> GAïA

nice 
KaLÉdonice
34, rue Chateauneuf 
06000 Nice
kaledonice@hotmail.fr

Audrey B>> OUCKO

nÎMes 
ocÉanÎMes
Résidence Dumouriez 
13, rue de Valmy 
30000 Nîmes
oceanimes@gmail.com

Carine >> HNANGANyAN



39

VIE 
qUotIDIENNE



41

La Cité internationale universitaire (CIUP) et les Estudines sont des parte-
naires privilégiés de la Maison de la Nouvelle-Calédonie. Les conventions 
établies avec ces établissements permettent à l’étudiant de bénéficier d’une 
réduction de 100 euros sur le montant de la location mensuelle à la CIUP de 
septembre à juin et d’une réduction de 100 euros sur les frais d’inscription 
aux Estudines.

La CiuP
conditions d’adMission
Les étudiants doivent être inscrits dans un établissement d’enseignement 
supérieur conventionné par l’État (en priorité en Île-de-France) et préparer 
un diplôme au minimum de niveau master 1 ou équivalent. Les chercheurs 
doivent être au moins titulaires d’un doctorat. Les artistes et les profession-
nels de la culture doivent effectuer leur séjour dans le cadre de leur travail. 
Quelles que soient les dates et la durée de leur séjour, les candidats doivent 
dans tous les cas remplir un formulaire de demande d’admission.

www.CiuP.fr

lE 
loGEMENt
deux tyPes d’aCCueiL néCessitent des réservations : 
Le Logement et L’hébergement. Le Logement ConCerne 
un séjour Long (études). L’hébergement ConCerne 
un séjour Court.

auCun étudiant mineur 
n’est admis à La CiuP.
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Les estudines
Le réseau propose des logements dans de nombreuses villes de France, les 
tarifs varient en fonction du lieu et du type de logement choisi. Vous devez 
vous inscrire en ligne (carte page 45).

www.estudines.Com

Les studéLites
Situées en région Sud-Est, à Paris et en Île-de-France, les Studélites vous 
proposent des appartements fonctionnels et confortables du studio au 2 
pièces / duplex, entièrement meublés et équipés ; les résidences disposent 
d’espaces communs de loisirs et de travail (carte page 45).

www.studeLites.Com

Le Crous
Pour solliciter un logement en résidence universitaire, vous devez constituer 
chaque année entre le 15 janvier et le 30 avril une demande de dossier social 
étudiant (DSE). La demande doit être formulée avant même d’avoir passé 
les examens de fin d’année ou choisi une future orientation. La saisie du 
dossier social étudiant permet d’exprimer plusieurs vœux de logement dans 
une même académie. Ces vœux sont respectés dans l’ordre où ils ont été 
saisis et en fonction des disponibilités des logements (voir page 15).

Le Logement LoCatif
Pour tout étudiant qui arrive sur le sol métropo-
litain, il est primordial de justifier rapidement 
d’une adresse. En dehors des logements en cité 
universitaire, il est possible de trouver un loge-
ment dans le parc locatif privé.

des ContaCts 
à Paris et bordeaux
Dans les grosses villes comme Paris, Lyon et Bordeaux, la demande de 
logement locatif est très importante et souvent plus forte que les possibilités 
de logement. Les propriétaires et les agences privilégient les dossiers qui 
offrent les garanties les plus avantageuses. Ils exigent souvent l’appui d’un 
garant métropolitain.
Pour pallier ce problème, nous avons mis en place des partenariats avec des 
personnes qui démarchent pour vous et qui feront tout pour vous simplifier 
la tâche. Nous avons donc un correspondant à Bordeaux et un à Paris (frais 
occasionnés de 50 à 100 euros par dossier soit : 5 966 CFP à 11 933 CFP). Pour 
connaître nos contacts, adressez-vous au service étudiant.

À titre indicatif, voici une liste de 
tarifs locatifs fournis par nos 
étudiants. Les tarifs sont donnés 
sans tenir compte de l’aide au 
logement.

queLques sites : www.PaP.fr 
(annonCes de ProPriétaires à 
PartiCuLiers), www.LogiC-immo.Com  
www.Paruvendu.fr (offres de LoCation)

un site internet 
entièrement dédié 
au Logement LoCatif 
Pour Les étudiants 
vient d’être Créé : 
www.Lokaviz.fr

LieuX suPerFicie tariF en euros tariF en cFP
aiX-en-ProVence 37 m2 357 42 601 CFP
aiX-Les-bains 25 m2 530 63 245 CFP
aVignon 35 m2 370 44 152 CFP
grenobLe (citÉ u) 9m2 245 29 236 CFP

MontPeLLier 
(rÉsidence PauL-VaLÉry)

21 m2 555 66 229 CFP

nantes t2 25 m2 445 53 102 CFP
nice 25 m2 520 62 052 CFP
Paris 20 m2 Entre 650 et 700 77 565 et 85 000 CFP
rennes 50 m2 580 69 212 CFP
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Les aides au Logement
Plusieurs types de logement peuvent ouvrir droit à l’Aide personnalisée au 
logement (APL) ou à l’Allocation de logement à caractère social (ALS). Le 
montant dépend de l’étude précise de chaque dossier par la Caisse d’allo-
cations familiales (CAF), seule autorité compétente en la matière. 
Selon la résidence dans laquelle vous logez, la CAF versera soit l’APL soit 
l’ALS.

Le montant de cette aide peut varier en fonction :
de vos revenus>>
du montant de votre loyer>>
du nombre de colocataires dans l’appartement>>
de la nature du logement>>
du lieu d’habitation>>

coMMent PrÉParer Le dossier caF ?
Certaines pièces vous seront demandées :

Le contrat de bail>>
L’attestation d’assurance logement>>
Une copie de votre carte d’identité ou passeport en cours de validité>>
Un justificatif de votre statut d’étudiant>>
La déclaration de revenus de l’année précédente ou le certificat de non->>
imposition ou à défaut une attestation sur l’honneur certifiant qu’aucun 
revenu n’a été perçu l’an passé.
Un RIB (relevé d’identité bancaire)>>
Le numéro d’allocataire ainsi que le certificat de non-paiement de la caisse >>
de votre résidence d’origine (si vous avez déjà perçu des prestations par 
une CAF).

QueLLes sont Les diFFÉrences entre aPL et aLs ?
Dans le cadre d’une convention signée entre le bailleur et l’État, vous pourrez 
bénéficier de l’APL. Demandez à l’agence ou au propriétaire.
Dans ce cas, le bailleur devient tiers-payant, l’allocation logement lui est 
versée directement : vous paierez uniquement le solde.
Sinon, vous percevez l’ALS, elle vous est directement versée : vous devrez 
alors vous acquitter du loyer dans son intégralité.

Pour PerCevoir une 
aide, Le Contrat de 
LoCation doit être  
à votre nom.

si vous avez moins de 20 ans et que vos Parents 
Perçoivent Pour vous enCore des aLLoCations 
famiLiaLes, vous ne Pourrez CumuLer Les deux 
aides, iL vous faudra faire un Choix. 
attention ! Prévoyez Le doCument de radiation des 
aLLoCations famiLiaLes fourni Par La Cafat en 
nouveLLe-CaLédonie.

Le Premier mois de LoCation n’ouvre droit  
à L’aLLoCation Logement que dans Le Cas suivant : 
vous PerCeviez au PréaLabLe L’aide au Logement  
et iL n’y a Pas eu d’interruPtion de Contrat  
de LoCation (ex : vous quittez un Logement au  
31 juiLLet, vous en Prenez un autre au 1er août).

vos Parents Peuvent Continuer à vous Prendre en 
Charge Pour Le CaLCuL de Leur imPôt, CeLa n’interdit 
en rien L’attribution de L’aide au Logement.

Les revenus Pris en ComPte Pour Le CaLCuL du 
montant de L’aide sont Ceux de L’étudiant et non 
Ceux des Parents.

Pour effeCtuer une simuLation de votre aide 
au Logement ou Pour obtenir PLus de 
renseignements, rendez-vous sur Le site de 
La Caisse d’aLLoCations famiLiaLes : www.Caf.fr



L’hébergement
L’hébergement concerne un séjour de courte durée, nuitées réservées pour 
un concours, un stage, un regroupement, une manifestation culturelle ou 
une réunion, etc.
La MNC a établi des partenariats avec des centres d’accueil pour faciliter et 
réduire le coût de ce type de séjour. 

Le centre internationaL 
des sÉJours de Paris (cisP)
centre international de séjour 
de Paris Kellermann
17, Boulevard Kellermann
75 013 Paris

centre international de séjour de Paris Maurice-ravel
6, Avenue Maurice-Ravel
75 012 Paris

tariFs 2012 / 13

> queLques adresses utiLes
bureau des voyages de La 
jeunesse : bvj@wanadoo.fr 
ou bjvjreservation@orange.fr 

(Pour Les grouPes)
adresse fiaP jean monet : 
fiaP@fiaP-Paris.org

nuit / Pers. 
taXe de sÉJour 
incLuse

nuit + 
Petit-dÉJ.

1 / 2 
Pension 
aduLte

1 / 2 
Pension
enFant

Pension 
coMPLÈte
aduLte

Pension 
coMPLÈte
enFant

CHAMBRE
INDIVIDUELLE

43 ¤ 51 ¤ 49 ¤ 59 ¤ 56,80 ¤

CHAMBRE À 2 
+ 3 LITS JUMEAUx

31,70 ¤ 39,70 ¤ 38,30 ¤ 47,70 ¤ 46,10 ¤

CHAMBRE DE 2 À 3 LITS 29 ¤ 37 ¤ 36,20 ¤ 45 ¤ 44 ¤
CHAMBRE À 8 LITS 22 ¤ 30 ¤ 29,60 ¤ 38 ¤ 37,40 ¤

réservations : Pour obtenir Ces tarifs 
PréférentieLs, PréCisez que vous 
souhaitez bénéfiCier du Partenariat  
aveC La maison de La nouveLLe-CaLédonie : 
réservation@CisP.fr

viLLetaneuse

saint-denis

saint ouen
Pantin

romainviLLe

montreuiL

vinCennes

saint-mauriCe
ivry-sur-seine

vitry

sCeaux

ChâtiLLon

nanterre
CLiChy

rueiL-
maLmaison

asnières
sur-seine

LevaLLois-
Perret

montrouge

Paris

baiLLy-
romainviLLiers

serris

issy-Les-mouLineaux

bouLogne-
biLLanCourt

bois-
CoLombes

Courbevoie

neuiLLy 
PLaisanCe

noisy
Le-grand

CréteiL

évry

Cergy

îLe-de-franCe

   Les studÉLites   • Les estudines
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Étudiant ou lycéen en Nouvelle-Calédonie, votre couverture santé était 
assurée, pour la partie régime obligatoire par la CAFAT (sécurité sociale), 
et par une mutuelle pour la partie complémentaire.
Si vous êtes âgé de plus de 21 ans votre couverture auprès de la CAFAT comme 
étudiant l’était à titre individuel et si vous êtes âgé de moins de 21 ans cette 
couverture l’était dans un cadre familial.
En métropole, l’organisation de la protection sociale des étudiants est 
différente, car les étudiants bénéficient de leur propre régime de sécurité 
sociale, quel que soit leur âge.

avant de Partir
Il est important que vous récupériez avant votre départ, à la CAFAT, l’imprimé 
SE 988-03. Cet imprimé atteste de votre couverture et il vous permet d’être 
couvert pour vos soins d’urgence ou inopinés, en attendant d’être affilié à 
la sécurité sociale métropolitaine.

la 
coUVErtUrE 
SocIalE

Pour être Pris en Charge Pour vos ConsuLtations, anaLyses, 
médiCaments… vous devez avoir une Couverture soCiaLe. 
eLLe n’est Pas La même en métroPoLe qu’en nouveLLe-CaLédonie.
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à L’arrivée
Au moment de votre inscription administrative dans un établissement d’en-
seignement supérieur (université, IUT, BTS, classe préparatoire), vous devez 
obligatoirement vous inscrire auprès d’une mutuelle étudiante. Vous avez 
ainsi droit au remboursement de vos soins en cas de maladie ou de maternité 
pendant toute la durée de votre année universitaire.
Pour cela, il vous suffira de choisir l’une des mutuelles suivantes :
soit la Mutuelle des étudiants (LMDE) www.lmde.com
soit l’une des mutuelles régionales suivantes : 

la MEP (Languedoc- Roussillon, PACA) >> www.mep.fr
la MGEL (Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine) >> www.mgel.fr
la SMEBA (Bretagne, Pays-de-la-Loire) >>
www.smeba.fr
la SMECO (Centre, Poitou-Charentes) >>
www.smeco.fr
la SMENO (Nord, Normandie,  >>
Pas-de-Calais, Picardie) www.smeno.com
la SMEREB (Bourgogne, Franche-Comté) >>
www.smereb.fr
la SMEREP (région parisienne) >> www.smerep.fr
la SMERRA (Auvergne, Rhône-Alpes) >>
www.smerra.fr
VITTAVI (Aquitaine, Limousin, Midi-Pyrénées) >>
www.vittavi.net

Les ModaLitÉs d’aFFiLiation à La sÉcuritÉ sociaLe Étudiante
si vous avez entre 16 ans et 19 ans>> , votre affiliation à la sécurité sociale 
étudiante est gratuite.
si vous avez 20 ans en cours d’année universitaire ou plus de 20 ans, >> votre 
affiliation à la sécurité sociale étudiante est payante, sauf si vous êtes 
boursier de l’État (bourse du CROUS) : dans ce cas, vous êtes exonéré du 
paiement de la cotisation sur présentation de l’avis d’attribution de bourse 
pour l’année à venir. À défaut de pouvoir fournir ce justificatif lors de 
votre inscription administrative, vous devrez payer la cotisation. Elle vous 
sera remboursée, à votre demande, dès présentation du justificatif.

MÉdecins secteur 1 
ou secteur 2
Les tarifs pratiqués par les médecins et le 
montant qui sert de base de remboursement 
à l’assurance maladie varient en fonction de 
la discipline du médecin (généraliste ou 
spécialiste) et de son secteur d’activité (sec-
teur 1 ou secteur 2).

Le médecin conventionné de secteur 1 appli-
que le tarif conventionnel.

Le médecin conventionné de secteur 2 pratique des honoraires libres. Le montant 
du dépassement n’est pas remboursé par l’assurance maladie. Renseignez-
vous avant consultation afin d’éviter les mauvaises surprises !

Parcours de soins
Pour être correctement pris en charge, vous devez choisir un médecin référent 
et le déclarer auprès de votre assurance. Le document est à remplir avec 
votre médecin.
Ainsi, tous vos soins seront intégrés dans un « parcours de soins coordonné ». 
Si vous n’optez pas pour un médecin référent, vous serez moins bien pris en 
charge. Ce système a été mis en place afin d’éviter les consultations inutiles. 
À noter que vous pouvez décider de changer de médecin référent. Il suffit 
pour cela de remplir une nouvelle déclaration et de la transmettre à votre 
mutuelle.

carte VitaLe
Dès votre inscription auprès d’une mutuelle, vous recevrez les documents 
nécessaires à la réalisation de votre « carte vitale ». Ne tardez pas à les 
remplir ! La carte vitale est indispensable au remboursement des soins et 
des médicaments. 

bien que L’on ParLe 
Couramment de 
« mutueLLes 
étudiantes », Ces 
organismes gèrent La 
Part ComPLémentaire 
(Comme une mutueLLe 
traditionneLLe) mais 
égaLement La séCurité 
soCiaLe des étudiants 
(La Part obLigatoire).

La mutueLLe des 
étudiants (Lmde) est 
Partenaire de La maison 
de La nouveLLe-

CaLédonie. dans Le Cadre de 
Ce Partenariat, des CLauses 
PartiCuLières de Couverture 
ont été étudiées Par La Lmde 
Pour réPondre aux besoins 
sPéCifiques des étudiants 
CaLédoniens. www.Lmde.Com

tout savoir sur 
La Couverture soCiaLe 

en métroPoLe
www.ameLi.fr
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queL budget ?
Pour apprendre à gérer votre budget, n’hésitez pas à utiliser un tableau qui 
vous permette de visualiser les recettes et les dépenses. Nous vous proposons, 
à titre indicatif, quelques tarifs.

registre base Moyenne MensueLLe

Logement 500 ¤ (59 665 CFP)

Vêtements et cosmétiques* 100 ¤ (11 995 CFP)

Nourriture 200 ¤ (23 866 CFP)

Transport urbain 40 ¤ (4 773 CFP)

Internet / ADSL / téléphone 50 ¤ (5 966 CFP)

Fournitures / Livres / Impressions 50 ¤ (59 66CFP)

Loisirs (sorties, visites, transport intercités) 100 ¤ (11 995 CFP)

totaL 1 040 ¤ (124 105 cFP)
* Tous les étudiants affirment dépenser des sommes importantes en vêtements pendant la période de l’hiver.

lES 
FINaNcES
votre nouveLLe autonomie sera aussi finanCière : 
vous aLLez devoir ouvrir un ComPte en banque et gérer 
un budget.

(1 ¤= 119,33 CfP)
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ouvrir un 
ComPte banCaire
La Maison de la Nouvelle-Calédonie à Paris a signé des conventions avec 
des organismes bancaires afin de faciliter vos démarches.

bci / bred
Grâce au partenariat BCI / BRED, vous pouvez ouvrir un compte en métropole 
directement de Nouvelle-Calédonie, de Nouméa ou de l’Intérieur et des 
Îles. C’est un progrès considérable.
ContaCts
en nouvelle-calédonie
BCI : Véronique Legras
Tél. : 25 64 95 
v.legras@bci.nc
en métropole
Contact des conseillers Bred Espace
International au 0 820 336 100
espace.international@bred.fr

bnc / caisse d’ÉPargne
Un nouveau partenaire de la Maison 
de la Nouvelle-Calédonie à Paris.

en nouvelle calédonie
Centre Relations Clientèle 
Tél. : 257 400 
Mail : contact@bnc.nc.
en métropole
Caisse d’épargne Île-de-France
Agence des non-résidents 
21, rue du Louvre 75001 Paris
Tél. : 01 53 00 83 56 
ag715@ceidf.caisse-epargne.fr

sociÉtÉ gÉnÉraLe
La Société générale calédonienne de banque, en lien avec l’Agence métropo-
litaine Société générale Paris Saint-Vincent-de-Paul, facilite votre ouverture 
de compte en métropole.

en nouvelle-calédonie
Muriel Martin 
Tél : 25 73 46 
muriel.martin@sgcb.nc
en métropole
Hinda Togande
Tél. : 01 44 53 41 55 
ou 06 73 70 99 81
parislafayette.caledonie@sogen.com
Agence Paris Saint-Vincent-de-Paul
107, rue Lafayette 75010 Paris
Métro Poissonnière (ligne 7)

bnP Paribas
La BNP Paribas vous permet d’ouvrir un compte bancaire en métropole avant 
votre départ.
ContaCts
en nouvelle-calédonie :
Audrey ou Bernard
(687) 25 84 00
bnp.nc@bnpparibas.com
en métropole :
Guillaume Balavoine
+33 (0) 1 44 94 54 22
guillaume.balavoine@bnpparibas.com

>>ouverture d’un ComPte à Partir 
de n’imPorte queLLe agenCe bCi
>>Les ComPtes sont ouverts 
à La bred, banque PoPuLaire,
>>gestion des ComPtes banCaires 
au quotidien en métroPoLe
>>gestion à distanCe

>>futéo : une Carte,  
un déCouvert banCaire sans agio, 
un serviCe d’aLerte sms et direCt 
éCureuiL internet
>> Livret : Pour reCevoir  
Les éventueLLes bourses et  
Les versements de vos Parents
>>un interLoCuteur banCaire dédié
>>une offre muLtiserviCes Pour 
Les déPenses Communes des 
Personnes vivant en CoLoCation
>>un aCCès aux résidenCes 
étudiantes nexity studéa à des 
Conditions avantageuses.

>>ouverture gratuite de votre 
ComPte banCaire
>>Carte visa à 1 euro La Première 
année 
>>assuranCe Logement :  
un Contrat d’assuranCe 
habitation réservé aux étudiants 
de 18 à 25 ans inCLuant toutes  
Les garanties essentieLLes et  
une assistanCe 24h / 24 et 7j / 7 :  
à Partir de 3,73 euros / mois !

>>gratuité des moyens 
de Paiement Pendant un an
>>assuranCe habitation 
obLigatoire à 1¤ La Première 
année.
>>forfait mobiLe à Partir de 
31¤ / mois grâCe au Partenariat 
aveC orange
>>tous Les serviCes banCaires 
sur smartPhone.
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Les modes de transPort 
entre Les viLLes
Les réseaux ferroviaires et aériens proposent des tarifs avantageux lorsque 
vous programmez vos déplacements. Les réductions sont importantes.
L’achat de la carte 12-25 pour les transports ferroviaires offre des réductions 
de 25 à 60 %. Elle est proposée dans les gares au prix de 50 ¤ / an (apporter 
une photo et une pièce d’identité).
La compagnie Easyjet propose des vols à des tarifs réduits sous réserve que 
vous anticipiez votre réservation.
Le covoiturage se développe de plus en plus en métropole.

Les sites de rÉserVation
Pour réserver un trajet ferroviaire : www.voyages-sncf.com
Pour réserver un vol : www.easyjet.com
Pour participer à un covoiturage : www.covoiturage.fr

lES
traNSportS
vous vous habituerez vite aux différents modes de transPort 
utiLisés en métroPoLe. saChez que Certains sont PLus 
éConomiques que d’autres ! notamment Le véLo LoCatif  
qui Consiste, dans Les grandes viLLes, à emPrunter un véLo  
à une borne Pour Le rendre à une autre.
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modes de transPort 
dans queLques grandes viLLes
ViLLes MÉtro traM VÉLo LocatiF

aiX-en-ProVence x

aMiens Velam

besançon Vélocité

bordeauX x VCub

LiLLe x V’Lille

Lyon x Velo’v

MarseiLLe x Le Vélo

MuLhouse Vélocité

MontPeLLier x Vélomagg

nancy x VelOstanlib

nantes x Bicloo

nice x Vélo Bleu

orLÉans x Vélo +

Paris x x Vélib’

rennes x Le Vélo Star

rouen Cy’clic

touLouse x x VélôToulouse

rer
Réseau express régional d’Île-de-
France reliant le centre de Paris à la 
banlieue parisienne.
www.ratp.fr

Les soLutions éConomiques 
dans La viLLe
un eXeMPLe à Paris « Le VÉLib’ »

Les oFFres Jeunes (14-26 ans) 
Pour 29 ¤ par an (au lieu de 39 ¤ soit 3460 CFP), cet abonnement vous donne 
accès pendant une année au service Vélib’avec un nombre de trajets illimités. 
Les 15 minutes supplémentaires de gratuité seront activées à réception de 
votre justificatif (photocopie de la carte d’identité).

VÉLib’Passion boursiers (14-26 ans)
Pour 19 ¤ par an (au lieu de 39 ¤), cet abonnement vous donne accès au 
service Vélib’avec un nombre de trajets illimités. Votre abonnement sera 
activé à réception de votre justificatif (attestation de boursier).

Les tariFs des transPorts en coMMun
à bordeaux : www.infotbc.com/tarifs
à grenoble : www.semitag.com/index.php?id=12
à Lille : www.transpole.fr
à Lyon : www.lyon-en-lignes.org/content/view/30/56
à Montpellier : www.montpellier-agglo.com/tam/page.php?id_rubrique=38
à nancy : www.reseau-stan.com/tarifv2/index.asp?rub_code=7
à nice : www.lignesdazur.com/tarif/?rub_code=7
à orléans : www.orleans.fr/deplacements/reseau-bus-tram.html
à Paris : www.ratp.fr
à toulouse : www.toulouse.fr/cadre-vie/transports/en-commun/le-metro

Prenez Le bus !
dans toutes Les viLLes,
iL existe :
>>des PLans de CirCuLation 
>>un desCriPtif des Lignes 
>>des Cartes de réduCtion 
Pour Les jeunes.

La Carte imagine r à Paris :
50 % d’éConomie sur  
Les transPorts Pour Les 
étudiants de moins de 26 ans ! 
www.imagine-r.Com
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QueLQues conseiLs
1re solution : si vous avez un téléphone portable en Nouvelle-Calédonie 
apportez-le, quitte à acheter une puce sur place.

2e solution : achetez un téléphone premier prix avec une carte SIM sans 
engagement.
3e solution : si vous souhaitez vraiment vous engager dans un achat plus 
prestigieux, il est fortement conseillé d’attendre, d’évaluer vos besoins afin 
de ne pas signer un contrat avec un opérateur, qui vous engage pour une 
durée d’un an ou deux et dont vous ne pourrez pas modifier les termes.

la 
tÉlÉphoNIE

Les oPérateurs téLéPhoniques muLtiPLient Les offres 
aLLéChantes et vous aurez L’embarras du Choix. 

auCune des ProPositions 
de forfait (même iLLimité) 

nationaLes et 
internationaLes,
ne Prend en Charge 
vos CommuniCations 

vers La nouveLLe-CaLédonie. 
Certains vendeurs 
L’ignorent.
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Les trois centres présentés ci-dessous peuvent répondre à vos besoins. Nous 
vous encourageons fortement à fréquenter ces lieux où bon nombre d’infor-
mations circulent.

criJ
Les Centres régionaux d’information jeunesse existent dans la plupart des 
villes. Ils permettent les rencontres et les échanges de précieuses infor-
mations concernant « Les bons plans transport », les jobs d’appoint ou 
d’été.

cidJ
Les Centres d’information et de documentation jeunesse répartis dans toute 
la France renseignent les jeunes sur les métiers, les formations, les logements 
et les jobs étudiant.

crous
Dans les centres régionaux des CROUS, vous trouverez comme dans les autres 
centres, des panneaux sur lesquels les annonceurs laissent des offres de 
jobs étudiant.

lES JobS 
ÉtUDIaNt

de nombreuses offres de jobs étudiant sont ProPosées  
en métroPoLe. CommenCez à ProsPeCter Le PLus tôt PossibLe, 
Car vous n’êtes Pas tout seuL à CherCher.

www.Crij.org

www.Cidj.Com



Les Pièges à éviter Les ConseiLs à suivre
La frénésie de L’aChat
« Le Pas cher inutiLe »

Établir une liste des besoins / Comparer les prix.>>
Attendre les versements et établir un échéancier des dépenses (tableaux Excel).>>
Attendre les périodes de soldes : janvier et juillet.>>

La timidité Ne pas hésiter à demander son chemin, questionner en étant poli.  >>
Les gens répondent, aident et accompagnent.
De votre comportement dépend celui de la personne qui est en face.>>

La Consommation d’aLCooL S’interdire la consommation quotidienne qui devient cause des retards,  >>
des absences, de dépenses, de ruptures avec soi-même et avec les autres, 
d’agressivité envers soi-même et envers les autres.

Le CouP de bLues Si votre famille possède un ordinateur : installer Skype avant de partir >>
et s’assurer que quelqu’un peut communiquer avec vous.

fermer Les yeux sur Les diffiCuLtés Ne pas attendre pour exposer un problème et demander de l’aide.  >>
La MNC a un numéro d’appel ouvert 24h / 24, tél. : 06 31 70 16 75.  
Les associations d’étudiants existent un peu partout (voir carte page 33).

voyager Cher Anticiper ses déplacements en métropole pour payer moins cher.>>

Les endettements 
(cartes d’achat)

Les sollicitations sont nombreuses : prendre conseil et ne pas se laisser >>
convaincre par des personnes qui ont intérêt à vendre leurs produits.  
Bien lire avant de signer un document (surtout les petites lignes).

Le voL Ne jamais s’exposer lorsque l’on retire des espèces à un distributeur en vue, >>
préférer les distributeurs protégés à l’intérieur des banques. 
Ne pas laisser les ordinateurs et les téléphones portables en vue ou à portée  >>
de main sur une table.

L’absenCe de PLanifiCation Des échéances vous sont données dès le début de l’année, entre autres  >>
les dates d’examens. Ne pas attendre le dernier moment pour les révisions.

L’arnaque Les touristes et les personnes qui arrivent sont des cibles faciles. Apprenez à >>
distinguer le « vrai » du « faux » avant de vous laisser attendrir (la mendicité) 
séduire (un bon vendeur ne vous montrera que les avantages sans exposer 
l’arnaque) convaincre (un contrat est si vite signé… mais il est irrémédiable !!!).  
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DE la 
MÉtropolE 
VErS la 
NoUVEllE
calÉDoNIE
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Le PassePort 
mobiLité
Le passeport mobilité étudiant n’est valable que pour suivre des études 
supérieures sur le territoire français ou dans une collectivité ultramarine 
donnant droit à une couverture de la sécurité sociale étudiante.

critÈres d’obtention :
Être de nationalité française>>
Être résident en Nouvelle-Calédonie>>
Avoir moins de 26 ans au 1>> er octobre de l’année universitaire de votre 
demande
La filière choisie ne doit pas exister en Nouvelle-Calédonie ou être saturée  >>
(à justifier)
Ne pas échouer deux années de suite>>
La déclaration de vos ressources, chaque année, détermine l’attribution >>
possible de l’aide de l’État

raPPeL 
Le passeport mobilité intervient en complément des titres de transport pris 
en charge par les dispositifs boursiers.
Vous pouvez prétendre à l’aide de l’État sur un billet A / R par année univer-
sitaire, de votre lieu de résidence à l’aéroport le plus proche de votre lieu 
de formation (à défaut Paris) en classe économique et pour un vol direct 
sans « stop over ».
Les demandes de bourses de l’enseignement supérieur CROUS (ainsi que 
les logements) permettant la prise en charge à 100 % du billet d’avion, quel 
que soit l’échelon d’attribution, se font entre le 15 janvier et le 30 avril de 
chaque année sur le site internet : https://dse.orion.education.fr

des simuLations sont 
PossibLes sur Le site : 
www.Cnous.fr
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Les réservations
air caLÉdonie internationaL
Pour réserver vos billets de retour, n’hésitez pas à passer par Aircalin. Les 
tarifs de la compagnie sont souvent intéressants pour les billets Paris-
Nouméa. Rendez-vous sur le site internet d’Aircalin ou au comptoir de la 
compagnie qui se trouve dans les locaux de la 
Maison de la Nouvelle-Calédonie.

Prévoir son retour
sur un PLan ProfessionneL
L’idC-nC (institut Pour Le déveLoPPement des ComPétenCes  
en nouveLLe-CaLédonie) vous aidera à trouver des stages 
et faCiLitera votre reCherChe d’emPLoi à votre retour 
en nouveLLe-CaLédonie.

L’Institut pour le développement des compétences en Nouvelle-Calédonie est 
un centre de ressources pour l’ensemble des acteurs dans les domaines de la 
formation et de l’emploi en Nouvelle-Calédonie, et un établissement public 
d’appui à la politique de formation professionnelle du gouvernement. 
En soutien à l’économie calédonienne, l’Observatoire de l’emploi, des qua-
lifications, des salaires et de la formation est un outil d’analyse de marché. 
Les études qu’il réalise permettent d’identifier les besoins en formations et 
en emplois de la Nouvelle-Calédonie et d’ajuster la programmation de for-
mation professionnelle. Au sein de l’Observatoire, l’espace étudiant est 
présent pour vous apporter les éléments nécessaires à la recherche des bonnes 
informations sur :

Les débouchés, les métiers, les secteurs d’activité porteurs en Nouvelle->>
Calédonie ainsi que dans le monde du travail
Les formations et les études supérieures à l’étranger>>

airCaLin
téL. : 01 78 09 08 07 
infos@airCaLin.fr 
www.airCaLin.Com

Les différentes aides permettant de vous >>
accompagner dans la mise en place de 
votre projet professionnel

L’espace étudiant vous propose également de 
faire le lien avec le monde des professionnels 
en vous donnant accès à un « espace stages ». 
Cette application est disponible sur le site de l’IDC-NC et vous permet de 
déposer des demandes de stages, automatiquement mises en relation avec 
des entreprises calédoniennes dans tous les domaines d’activité.

déménagement
Étudiants boursiers
Pour les étudiants boursiers, le rapatriement des bagages est prévu suivant 
les conditions émises par les Provinces ; chaque étudiant doit anticiper son 
départ et contacter sa Province afin de suivre les modalités.

stagiaires Pris en charge 
Par La dFPc
Le rapatriement des bagages est pris en 
charge à hauteur d’un volume équivalent à 
1,5 m3. Le coût supplémentaire reste à la 
charge du stagiaire. N’hésitez pas à établir 
deux ou trois devis.

esPaCe étudiant
téL : 29 20 64 
(Poste 114)  
fax : 29 20 79

www.idCnC.nC 
www.aPresLebaC.nC

www.demenagementoutremer.Com 
www.Promotransit.fr
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LeXiQue

abs Après-Bac Service
aceste Association Calédonienne d’Enseignement Scientifique
 Technique et Économique
aLs Allocation de Logement Social
aPL Aide Personnalisée au Logement
bea Numéro Base Élève Académique
bas Bourse d’Affectation Spéciale
bci Banque Calédonienne d’Investissement
bnc Banque de Nouvelle-Calédonie 
bnP Banque Nationale de Paris
bred Banque Régionale d’Escomptes et de Dépôts
btF Bourses Territoriales de Formation
ca Cadres Avenir
caF  Caisse d’Allocations Familiales
cge Conférence des Grandes Écoles
cidJ Centre d’Information et de Documentation de la Jeunesse
cisP Centre International de Séjours de Paris
cnaM Conservatoire National des Arts et Métiers
cni Carte Nationale d’Identité
ciuP Cité Internationale Universitaire de Paris

cnous  Centre National Œuvres Universitaires et Scolaires
cPaM Caisse Primaire d’Assurance Maladie
criJ Centre Régional d’Information de la Jeunesse 
crous Centre Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires
deFiJ Direction de l’Enseignement de la Formation et de l’Insertion 
 de la Jeunesse (Province Nord)
dePiL Direction de l’Enseignement de la Province des Îles Loyauté
des Direction de l’Éducation de la Province Sud
dse Dossier Social Étudiant
edF Électricité De France
FiaP Foyer International de Paris
gdF Gaz De France
idcnc Institut de Développement des Compétences en  
 Nouvelle-Calédonie
ieP Institut d’Études Politiques
ine Identifiant National Étudiant
LMde La Mutuelle des Étudiants
LP La Poste
Mnc Maison de la Nouvelle-Calédonie
onLe Office National pour le Logement Étudiant
ratP Régie Autonome des Transports Parisiens
rer Réseau Express Régional
rib Relevé d’Identité Bancaire
seF Service Étudiant-Formation-Jeunesse
sncF Société Nationale des Chemins de Fer
ss Sécurité Sociale
ter Transport Express Régional
rer Réseau Express Régional
tgV Train à Grande Vitesse
urssaF Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale 
 et d’Allocations Familiales
sg Société Générale
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